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Demande d’adhésion au  

Comité d’action en sécurité alimentaire de Laval (CASAL) 
 

Le CASAL est un comité intersectoriel qui regroupe des représentants de divers milieux, 
tels que communautaires, municipaux, agricoles, scolaires, de la santé et caritatifs.  Le 
Comité, né d’une initiative de la Direction de santé publique de Laval et qui a vu le jour 
en 2006, a pour mandat de favoriser et promouvoir la sécurité alimentaire sur le 
territoire de Laval. 
 
Les forces du CASAL résident dans : 
 

� la mise à profit des expertises de chacun, des réseaux de contacts, des leviers 
disponibles et de leurs connaissances du milieu (domaine ou sujet, clientèle, 
secteur territorial, ou autres) 

� la participation active de ses membres 
 
Important : Le CASAL n’est pas un organisme enregistré. Il a une portée 
multisectorielle, les enjeux discutés ne seront donc pas toujours en lien direct avec le 
champ d’action précis des organismes participants. Les personnes siégeant au CASAL 
agissent à titre de représentant de leur organisme. 
 
Implication des membres 
 

� CASAL : 4 rencontres d’une demi-journée par année, avec tous les membres. 
� Trois tables de travail (participation volontaire et selon les disponibilités des 

membres) : entre 6 et 10 rencontres par année, selon la table de travail, avec 
certains membres du CASAL et des personnes invitées sur la base de leur 
expertise et contribution.* 

 
* Pour le même organisme, il y a possibilité d’avoir un représentant siégeant sur le 
CASAL, et un autre sur une table de travail.   
 
Évaluation de la demande 
 
Votre demande sera soumise aux membres du CASAL. Les critères d’évaluation seront 
les suivants. 
 
« Les nouveaux organismes doivent (pour être acceptés sur le comité) : 
 

� Être un organisme (organisme communautaire, institution ou entreprise) reconnu. 
� Représenter des secteurs géographiques différents qui sont peu couverts sur le 

comité. 
� Desservir des clientèles et des secteurs d’interventions différents de ceux déjà 

représentés sur le comité. 
  
Une fois accepté, une rencontre préliminaire est nécessaire entre le (la) chargé(e) de 
projet du CASAL et le nouveau membre, afin de bien expliquer l’implication requise et le 
fonctionnement du comité. »** 
 
** Extrait du compte-rendu de la réunion du CASAL du 11 février 2009 
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Demande d’adhésion 
 
 
Identification 
 
Nom du demandeur : _____________________________________________________ 
Fonction : ______________________________________________________________ 
Adresse :_______________________________________________________________ 
Numéro de téléphone : ____________________________________________________ 
 
Organisme : ____________________________________________________________ 
Clientèle desservie : ______________________________________________________ 
Secteur de Laval : ________________________________________________________ 
Mission :________________________________________________________________
_______________________________________________________________________
_______________________________________________________________________ 
 
 
Pourquoi souhaitez-vous devenir membre du CASAL ? 
_______________________________________________________________________
_______________________________________________________________________
_______________________________________________________________________
_______________________________________________________________________
_______________________________________________________________________ 
 
Comment voyez-vous votre contribution au CASAL ? 
_______________________________________________________________________
_______________________________________________________________________
_______________________________________________________________________
_______________________________________________________________________
_______________________________________________________________________ 
 
Que souhaitez-vous retirer de votre éventuelle participation au CASAL ? 
_______________________________________________________________________
_______________________________________________________________________
_______________________________________________________________________
_______________________________________________________________________
_______________________________________________________________________ 
 
 
 
Merci pour l’intérêt que vous portez aux travaux du CASAL et d’avoir pris le temps de 
remplir cette demande. Celle-ci sera soumise à la prochaine rencontre du CASAL. 
 
 
 
Pour toutes demandes d’information supplémentaires, contactez Annie-Claude Fafard, 
chargée de projets pour le CASAL, au 450 978-2121, poste 2650 ou au 450 681-6164. 

 
Veuillez retourner ce document dûment rempli par courrier électronique à 

casal.laval@gmail.com 
 

Ou par courrier postal : 
Comité d’action en sécurité alimentaire de Laval (CASAL) 

1870, rue Michelin 
 


